
Poisson d’avril

Si on nous avait dit que nous serions assigné.e.s à 
résidence, que pour circuler il nous faudrait un laissez- 

passer, comme celui que nous avons trouvé dans nos 
archives communales datant de la peste de 1720-1722, 

que de nouveaux conseillers municipaux seraient élus mais sans pouvoir 
prendre leurs fonctions car nous ne pouvons plus réunir de conseils municipaux
ni communautaires, que nos jeunes ne passeraient pas d’examens ni de
concours, que nous aurions peur d’attraper une maladie grave en nous 
rendant à l’hôpital ou au magasin, que La Poste serait fermée, que trouver 
de l’argent liquide deviendrait problématique, que nous ne pourrions pas 
offrir des obsèques à nos morts, nous aurions cru à un poisson d’avril… mais
celui-ci durera un certain temps !

Certes à Montlaux, nous ne sommes pas les plus malheureux. La campagne
est belle, particulièrement au printemps, les hirondelles sont revenues et 
nous pouvons tous en profiter. Mais l’inquiétude est dans toutes les têtes, pour
nos proches, pour la santé, pour le chômage… 

Depuis cet été, il n’y a pas eu de bulletin à cause de la période préélectorale,
puis électorale. De nombreux travaux et événements ont eu lieu. Mais le temps
où nous pouvions réunir deux cents personnes dans la salle Culture et Loisirs
pour partager une réunion publique, un loto, un spectacle, un stage vidéo, 
l’arbre de Noël, un moment de convivialité… nous paraît bien loin, même s’il y
a un mois nous partagions encore avec gel hydro alcoolique et distance d’un
mètre, un magnifique concert en occitan.

Les élections municipales se sont déroulées le 15 mars, avec les conditions de
sécurité. Par vos votes, vous avez témoigné votre confiance à la liste que je
menais et je vous en remercie vivement. Le taux de participation a été de 
70 %, et la liste présentée a été élue avec des résultats entre 78 et 90 %.
Nous vous remercions de votre confiance et reviendrons dans un prochain
bulletin sur la nouvelle équipe et ses projets. Le processus électoral est 
momentanément interrompu mais nous restons néanmoins attentifs aux 
besoins et aux soucis des Moularain.e.s. 

Nous vivons une période inimaginable, personne ne pensait avoir à vivre cela,
l’avenir à court terme est bien incertain. Pendant la période de confinement,
les services administratifs et techniques de la commune continuent dans la
mesure du possible pour accompagner la population (voir page 2).
Camille Feller

Ce modeste bulletin, réalisé par nos soins, n’a d’autre but que de créer un lien et de vous informer.
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CHANGEMENT : le secrétariat de la mairie est ouvert au public le lundi de 14 h à 17 h,
les mercredi et vendredi de 9 h à 12 h.
Tél : 04 92 77 09 85 / Courriel : mairie.montlaux@orange.fr

Le mot du Maire

Rejoignez-nous sur la page Facebook « mairie de Montlaux »
que nous alimentons régulièrement : informations, retour en images…
et sur la page Facebook « sauvons le Vieux-Montlaux » pour le suivi du projet

Un laissez-passer moularain de 1722
Nous savons que nos ancêtres ont vécu
de grandes épidémies.
Voici un laissez-passer, document rare,
datant du XVIIIe siècle. La photographie
n’existait pas, il fallait une description
écrite de la personne, on ne demandait
pas la date de naissance mais l’âge, la
taille, la forme du visage, la couleur des
sourcils… Il est écrit :
Nous Consuls et Intendants de santé de ce lieu
de Montlaux : Certifions que (nom) (description)
est parti de ce lieu, où il n’y a, grâce à Dieu,
aucun soupçon de mal Contagieux, pour aller à
… Prions de le laisser librement et sûrement
passer. Fait à Montlaux le … 1722.

La peste de 1720-1722 en Provence 
décima la moitié de la population de
Marseille.

Actions
civiques
La commune possédait des masques
depuis la grippe aviaire. Sans attendre la
réquisition par l’État, nous avions déjà
donné 250 masques à la pharmacie de
Saint-Étienne-les-Orgues, également à
une infirmière de la commune, au Casic
et à des travailleurs.

Quelques couturières du village se 
proposent de fabriquer des masques 
en tissus.
Si vous êtes intéressé.e,
faites-vous inscrire en mairie.
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Portrait >> Continuité administrative
La période est bien compliquée, chaque jour nous sommes soumis à de 
nouvelles lois, nous recevons des masses très importantes d’informations,
parfois contradictoires d’un jour à l’autre. Le conseil ne pouvant pas se réunir,
beaucoup de pouvoirs ont été donnés aux maires, aux présidents de collecti-
vité… Nous ne pouvons pas pratiquer le télétravail, car nous dépendons de 
logiciels et de documents qui sont uniquement sur l’ordinateur de la mairie.
Tous les délais d’instructions des demandes en particulier d’urbanisme, de 
justice sont suspendus. Il nous faut payer les salaires, les entreprises, les
charges, et répondre aux nombreuses sollicitations. 

Le 1er mars, Nathalie Combe a pris son service de
quinze heures hebdomadaires. Depuis décembre, elle 
faisait une demi-journée par semaine, pour prendre
connaissance des dossiers. Nathalie, née André, est 
native de Cruis, elle connaît bien Montlaux. Après une
expérience dans le privé, elle est depuis vingt ans 
secrétaire de mairie à Limans où elle continuera à 
travailler vingt heures par semaine.

Nous la remercions de mettre son expérience et son énergie au service de
notre commune.

fonctionnement investissements résultats résultats

dépenses recettes dépenses recettes de l’exercice 2019 de clôture *

commune 76 800 131 666 64 073 122 674 113 000 298 771

eau / assainissement 28 710 44 110 31 354 33 368 17 414 42 081

(*) résultats en additionnant les excédents des années précédentes

Départ à la retraite de Ghislaine
Effectif au 1er avril, elle était arrêtée 
depuis le 15 mars pour préserver sa
santé.
Après avoir grandi à l’île de Ré puis à
Saint-Étienne-les-Orgues, des études de
sciences politiques à l’université, elle 
décide d’embrasser le métier de secré-
taire de mairie exercé déjà par sa mère
et sa sœur.
Elle a commencé sa carrière à Montlaux
en 1977. À l’époque, il n’y avait pas 
encore le téléphone à la mairie, André
Fauque lui allumait le poêle en hiver. 
Elle y travailla jusqu’en 1991, pour y 
revenir en 2014. Elle ne faisait qu’un
temps partiel et complétait son activité
dans d’autres communes et au Syndicat
d’électrification.
Nous apprécions tous sa gentillesse, sa
discrétion et son sens du service. Malgré
les dures épreuves qu’elle a traversées,
elle garde une bienveillance formidable.
Nous espérons fêter dignement son 
départ à la retraite bien mérité. Si vous
souhaitez participer à son cadeau, une
enveloppe vous attend à la mairie.

>> Continuité technique
La gestion du service de l’eau continue avec la surveillance des volumes pré-
levés, les analyses de l’Agence régionale de santé et les déclarations à l’Agence
de l’eau. Toutes les analyses sont bonnes, avec une par an où ce ne sont pas
moins de 623 substances chimiques qui sont recherchées.
Ces derniers mois, comme prévu, il y a eu trois installations de système de 
filtration UV (ultraviolet) par la société Sopei.

Fonctionnement de l’assainissement collectif
Chaque semaine, René Bayard assure le bon fonction-
nement de la station d’épuration. Le réseau a été curé
et la fosse vidangée.
Il s’occupe également de l’entretien de la commune
(peintures, débroussaillage sur la voirie…).

Les délibérations, arrêtés, demandes d'urbanisme
et analyses d'eau sont affichés en mairie.

Ramassage des déchets verts
À la suite de l’interdiction préfectorale de brûler les déchets
verts pour lutter contre la pollution issue des particules fines,
la commune organise chaque trimestre la collecte de ces 

déchets évitant ainsi de multiplier les déplacements vers les déchèteries. Ce
service est plébiscité par la population. Les importantes quantités ramassées
sont broyées et compostées à Cruis, à la ferme de la famille Arribert.
Prochain passage en juin, sur inscription préalable en mairie.

Bilan comptable de l’année 2019 
Comme chaque année, nous constatons
que comparativement avec les autres
communes (moins de 250 habitants),
nos ressources par habitant (impôts et
dotations) sont bien inférieures à la
moyenne et nos dépenses aussi, donc
nous réussissons à économiser, ce qui
nous permettra d’investir dès que la
conjoncture le permettra.

>>

� Le facteur passe
le mardi, mercredi,
jeudi et vendredi,

mais le bureau de La Poste
de Saint-Étienne-les-Orgues
reste fermé à ce jour.
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Carnet
� Nous avons déploré les décès de :
Renée Jakubowiz, âgée de 72 ans (La Blondine)
Jimmy Lesage, âgé de 77 ans (La Source)
Pierre Impaglione, âgé de 70 ans (Au fil de l’eau)
Nos sincères condoléances aux familles.

Bienvenue
� La commune accueille deux nouvelles
familles : celle de Tanal de Bouver herboriste,
locataire aux Colomblancs,
et celle de Janine Roche résidant au village.

Consommons local
Miels
� Pascal Donzet

Tél. 06 60 85 39 65 

� Bertrand Savornin
Tél. 06 60 49 94 79

Colis de viande
Fromages
� Bernard Imbert

Tél. 06 17 60 27 65
(viande bovine + pâtés) 

� Nicolas Mezzasalma
Tél. 06 95 02 88 14
(viande bovine + agneau)

� Florentin Schaal
Céline Drouin
Tél. 06 09 69 63 09
(agneau + fromages
de brebis + yaourts)

Bières
� Fabien Bristeau

Tél. 06 62 11 80 15

Tisanes
� Tanal de Bouver

Tél. 06 43 33 91 19

Sur la place du village
� Camion pizza de Julien
mercredi soir
commande possible
Tél. 06 87 12 97 29

� Camion « Pétrin de Dylan »
mercredi et vendredi
8 h 45 à 9 h 15
commande possible :
Tél. 06 46 70 10 50

Jardins partagés derrière le lavoir
Les jardiniers 2020 sont attendus !
Inscriptions en mairie.

Il reste du bois
coupé à votre
disposition.

� À partir du mardi 21 avril, réouverture uniquement sur rendez-vous
des déchèteries de Saint-Étienne-les-Orgues et Forcalquier.

� Les agents de la ComCom assurent l’enlèvement des ordures 
ménagères. Pensez à eux en utilisant les sacs fermés.

L’Amap de Lure a choisi Montlaux
comme point de distribution à ses adhérents

L’Amap (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) :
une façon originale de se nourrir de façon équilibrée en respectant la nature
tout en participant à la vie économique de nos communes en assurant aux pro-
ducteurs qui nous entourent des revenus réguliers tout au long de l’année.
Le principe est simple : « l’amapien.ne » s’associe à une ou plusieurs fermes
locales pour s’approvisionner en produits de qualité et de saison élaborés sans
pesticides de synthèse ni engrais chimiques. Le consommateur s’engage à
payer à l’avance au début de chaque mois de son contrat le montant des 
paniers commandés et les producteurs s’engagent à livrer, une fois par 
semaine, les produits récoltés. Les producteurs ont fait l’effort de nous 
proposer des prix très abordables. Il est important pour eux et pour nous que,
manger bio, ne soit pas associé à de hauts revenus.
Certains producteurs et adhérents sont moularains. Sylvie
Renseignements : amap.de.lure@lilo.org / Patrick Fabre : 06 12 51 12 07 (après-midi)

Le micro-marché avant déménagement.

Le p’tit marché de Montlaux
En cette période difficile et soudaine de confinement, la mairie de Montlaux a
mis en place un micro-marché le mercredi de 18 h 30 à 19 h 30, dans un 
premier temps contigu au camion pizza. Désormais, pour respecter les règles
de distanciation, le marché a déménagé sur la placette derrière la mairie.
Fromages de brebis des Gypières, bières de la brasserie Bulle, farine de blés
anciens de Fontaine neuve (Cruis), œufs de la ferme de Maya (Cruis) et depuis
peu, miel de Pascal Donzet et tisanes de Tanal de Bouver herboriste.
Ce marché permet de rapprocher les consommateurs qui cherchent à s'appro-
visionner au niveau local (outre les déplacements limités) et les petits produc-
teurs mis à mal par la fermeture des marchés locaux.
« Très bonne initiative et j'espère qu'elle va durer au-delà du confinement » 
déclare une Moularaine. « On va se battre pour qu'il perdure » ajoute une 
voisine. Respect des distances, masques pour certains (mais pas encore pour
tous…), échanges de recettes avec les produits du marché.
Cette initiative permet également de maintenir un lien social. Un lâcher de mots
pour oublier les maux. Valérie



Réunion de chantier : mur nord et contrefort.
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cela s’est passé à Montlaux 
Des travaux sur l’église du Vieux-Montlaux : une aventure collective.

La phase de travaux d’urgence sur
les ruines de l’église Saint-Jacques

du Vieux-Montlaux est terminée. Des
travaux ont eu lieu sur le clocher, le
chœur, le contrefort, le mur nord et
l’abside, des joints ont été repris, les
arases ont été faites. Le clocher qui
s’ouvrait dangereusement en « V » a
été refermé.

Un peu d’histoire...

La construction d’une église sur le
site remonte à 1192, sous l’égide d’un 
seigneur Guillaume de Montlaur, un
des membres fondateurs de l’abbaye
de Lure. Il s’agissait d’une église 
romane de 7 mètres de large sur 
18 mètres (33 coudées) de long.
La commune actuelle de Montlaux 
correspond exactement à la paroisse
dépendant de cette unique église,
même si il y avait aussi une chapelle
et un prieuré (Mont Saint-Pierre). Il n’y
avait plus eu de travaux sur ce bâti-
ment depuis cent ans avant la Révo-
lution, durant laquelle le curé se
réfugia pour se mettre à l’abri à la 
« Sautée Haute ».
Après la Révolution, le conseil muni-
cipal souhaite le déperchement du 
village car le site est trop difficile
d’accès, il n’y avait pas de pont, mais
uniquement des passages à gué. « La
grande nef est effondrée » en 1828,
date du début la construction de
l’église actuelle aux Jacons.

À propos de la rénovation

Les travaux ont été réalisés sous la
direction d’un architecte spécialisé 
Xavier Boutin, par des maçons spécia-
lisés dans les travaux dangereux et le
patrimoine : Jean François Gras et son
fils Olivier, travaillant dans l’entre-
prise Amak, une société coopérative
de production, dans laquelle chaque
salarié reçoit la même part des béné-
fices en fin d’année.
Les travaux ont duré sept semaines.

De nombreuses bonnes fées
se sont penchées sur ce chantier

Des bénévoles nombreux ont aidé à
débroussailler, transporter l’échafau-
dage en kit et le monter, acheminer
des matériaux et la bétonnière (il n’a
pas fallu moins de six personnes pour
la ramener du chantier).

La scierie Tron a offert du mélèze,
Alain Decam la taille des pierres, la
compagnie Boulesgadis un concert,
Roger Baudun (fondateur de l’associa-
tion des Amis de Saint-Jacques de
Compostelle) une datation au carbone
14 de la chaux de l’enduit intérieur de
l’église qui a confirmé la construction
au XIIe siècle et une étude des propor-
tions. Nous avons bénéficié de fouilles 
archéologiques par la Direction régio-
nale des affaires culturelles (Drac) et
des images du site via le nouveau
drone du service d’Archéologie du 
Département.

La souscription signée avec la Fonda-
tion du Patrimoine a permis de réunir
11 000 € (125 donateurs) auxquels
s’ajoutent 8 000 € de la part la 
Fondation du Patrimoine.
Les financeurs institutionnels sont la
Région, l’Europe et la ComCom.
Cette première phase de travaux et
d’études n’a rien coûté à la commune
et même rapporté de l’argent pour la
seconde phase…

Nous espérons conserver cette belle
dynamique pour la seconde tranche
de travaux qui porteront sur la tour.

Le clocher : pendant et après travaux.

Six hommes et une bétonnière…

Alain Decam à l’ouvrage sur les pierres du linteau.

Nous avions choisi de faire une réunion de chantier publique afin de mettre à l’honneur les maçons
plutôt que les représentants institutionnels. Elle s’est tenue le 12 mars en présence de trente personnes.  

Retrouvez les temps forts en images
sur https://mallefougasse.montlaux.fr
Initiative de l’association Au.Pied.du.Mur
sous la houlette de Patrick Claude.


